
COMMISSION SPORTIVE 

D I S T R I C T D E L ’ Y O N N E D E F O O T B A L L 

10 avenue du 4ème Régiment d’Infanterie  

BP 369 - 89006 AUXERRE Cedex 

 
Tel :03 58 43 00 60 

Mail : sforey@yonne.fff.fr 
 

PV 217 SP 63 

PV de la Commission Sportive du 10 juin 2025  

Président : M. Didier SCHMINKE 

Présents : Madame Florence VIÉ, Messieurs Jean Michel BATREAU, Norbert BARRAULT, Christian BÉNARD, 
Vincent CABIN et Mickaël ROMOJARO. 
Assiste : Mme  Stéphanie FOREY  (administratif) 

 
Début de la réunion : 19h00 
 
 

Bug FMI                    
 
Match 53110323 du 24/05/2025 Quarré 1 – Auxerre Stade 2 U13 D2 Gp C 
La commission,  

• Prend note de la réception de la feuille de match et du constat d’échec du club d’Auxerre Stade,  

•   Enregistre le score : Quarré 1 = 1  -  Auxerre Stade 2 = 2 

 
Monsieur Mickaël ROMOJARO n’a pris part ni à l’étude, ni à la délibération, ni à la décision. 
 
Match 53113765 du 28/05/2025 Joigny 2 – Appoigny 2 U15 D3 Gp B 
La commission,  

• Prend note  qu’un nouveau bug informatique n’a pas affiché la feuille de match transmise le 28 
mai par le club de Joigny,  

• Constate que la date de télétransmission est bien celle du jour de la rencontre,  

• Annule l’amende de 30€ au club de Joigny (amende 5.25) pour Non-envoi de feuille de match 
papier/feuille de plateau/FMI. 

 
Match 53120332 du 28/05/2025 Pont sur Yonne 1 – Entente Mont Saint Sulpice/Varennes U15 D2 Gp A 
La commission,  

• Prend note de la réception de la feuille de match et du constat d’échec du club de Pont sur Yonne,  

• Prend note  qu’un nouveau bug informatique n’a pas affiché la feuille de match transmise le 28 
mai par le club de Pont sur Yonne, 

• Constate que la date de télétransmission est bien celle du jour de la rencontre,  

• Annule l’amende de 30€ au club de Pont sur Yonne (amende 5.25) pour Non-envoi de feuille de 
match papier/feuille de plateau/FMI 

 
 

Feuilles de matchs manquantes                    
 
 
Match 29830674 du 31/05/2025 Avallon/ECN 1 – Sens FC 2 U18 D1 
La commission,  

• Demande au club d’Avallon de transmettre une feuille de match papier, et ce pour vendredi 13 
juin 2025, date impérative. Sans réponse à cette date, la commission actera la défaite de l’équipe 
d’Avallon/ECN par pénalité, 
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• Amende de 30€ au club d’Avallon (amende 5.25) pour Non-envoi de feuille de match papier/feuille 

de plateau/FMI 
 

 
 

  Homologation des résultats et classements                                                                                
 
La commission, en application de l’article 147 des R.G de la F.F.F, homologue les résultats des rencontres 
jouées en championnat départemental jeunes sous réserve des dossiers en instance.  
 
La commission procède à l’homologation des classements jeunes ( U13, U15 et U18) – saison 2024/2025, 
sous réserve des dossiers et procédures éventuels en cours. 
 
La Commission prend note des champions dans les catégories suivantes : 
 
 

• U18 D1 : Paron 2 

• U18 D2 Gp A : Auxerre SC 1 

• U18 D2 Gp B : Saint Denis les Sens 1 

• U18 D2 Gp C : UF Tonnerrois 1 

• U15 D1 : Saint Georges 1 

• U15 D2 : Appoigny 1 

• U15 D3 Gp A : Saint Denis les Sens 1 

• U15 D3 Gp B : Diges Pourrain 1 

• U13 D1 : Joigny 1 

• U13 D2 Gp A : Sens FC 2 

• U13 D2 Gp B : AJ Auxerre 2 

• U13 D2 Gp C : Avallon/ ECN 1 

• U13 D3 Gp A : Sens Jeunesse 2 

• U13 D3 Gp B : GJ Armançon 1 

• U13 D3 Gp C : Magny 1 

• U13 D3 Gp D : Toucy 1 

• U13 D3 Gp E : St Julien du Sault 1 

• U13 D3 Gp F : Toucy 2 

• U13 D3 Gp G : Charmoy 1 

• U13 D3 Gp H : ECN 2 
 
 
Fin de la réunion : 19h30. 
 

Le Président de séance,  

SCHMINKE DIDIER 

 
« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel dans les conditions 
de formes et de délais prévus aux articles 188 et 190 des R.G. ». 


